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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL N°2015-022 
 
 
 

Date de convocation : 27 octobre 2015  

 
L'an deux mille quinze, le 10 novembre à 18 heures 30, le COMITE SYNDICAL s'est réuni en séance publique ordinaire, à son siège : 
Mairie de Vaugneray.  

Présents : MM. JULLIEN D., BLOUIN, BOURDIER, DUBAIN, CHOULET, PERRAUD, MARTIN, ANTOINE, BESSENAY, 
JASSERAND, CARRET, PEDRO, FONTES, JARICOT, GROSSIORD, ANDREYS, LHOPITAL.  

Mmes ARDOUIN, BERTHOLAT  

Excusé(s) : M. PIEGAY 

 
Secrétaire de séance : M. Andreys 

Objet : Gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur 
 

M. le Président rappelle que des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein du syndicat 
pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation. 
 
M. le Président précise que le versement d’une gratification minimale à un stagiaire de l’enseignement supérieur 
est obligatoire lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même année 
scolaire ou universitaire, le stage se déroule sur une période de deux mois, consécutifs ou non. 

 
Lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser une gratification (non 
obligatoire) dont le montant et les conditions seront fixées par délibération. 
 
M. le Président propose de fixer comme suit les conditions dans lesquelles une contrepartie financière est versée 
aux stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis au sein du syndicat. 
 
Elle prend la forme d’une gratification dont le montant forfaitaire, accordée en contrepartie de services 
effectivement rendus à la collectivité, est déterminé par le montant applicable par les textes en vigueur. 

 

Le Comité Syndical après avoir entendu l'exposé et les explications de Monsieur le Président et en avoir délibéré, à 

l'unanimité des membres présents :  

 

- institue le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis au Syndicat selon les 
conditions prévues ci-dessus ; 

 

- autorise le Président à signer les conventions à intervenir ; 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Ont signé tous les Membres présents. 
Pour copie certifiée conforme. 

Le Président 
Daniel JULLIEN 

Acte rendu exécutoire après dépôt en 
Préfecture le  
 

Nombre de délégués en exercice : 28 
Nombre de membres présents : 19 
Nombre de membres votants :  19 
 


